
Syndicat Intercommunal des Technologies
de l'Information pour les Villes

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU COMITÉ SYNDICAL
 

Séance du vendredi 09 décembre 2022

Délibération N° CS_2022_12_6
Objet : Décision modificative du budget annexe "Territoire Numérique Ouvert" 2022 
n°1
Date de convocation : vendredi 02 décembre 2022
Date d'affichage du compte-rendu complet : vendredi 16 décembre 2022
Président de séance : Monsieur MILLET Pierre-Alain
Étaient présents   (  Titulaire(s) ou Suppléant(e)s)     :  
Monsieur  MILLET  Pierre-Alain,Monsieur  VIOLLET  Alain,Monsieur  BOUCHACOURT  Jean-
Luc,Monsieur LEFORT Damien,Monsieur MBOUNI Levana,Madame MICHAUD Maryse,Monsieur
SOW Abdoulaye,Monsieur BON Gaël
Étaient absents ou excusés     :   
Monsieur  RIAS  Bernard,Monsieur  ARIAGNO  Jeff,Monsieur  MERMOURI  Azdine,Monsieur
MOULIN  Guillaume,Monsieur  BONY  Vincent,Monsieur  RAPP  Florian,Madame  VILLEDIEU
Florence,Monsieur MAILLET Eric
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Dans le cadre de l’exécution budgétaire 2022, il apparaît nécessaire d’ajuster, conformément au
tableau ci-dessous, le niveau des montants prévisionnels inscrits au budget primitif 2022.

Il s’agit de constater le versement d’une recette complémentaire du plan France Relance pour un
montant total sur l’exercice de 1 500 000€.
Le budget primitif prévoyait une recette de 1 280 000€, il est donc nécessaire d’inscrire 220 000€
supplémentaires.
Les  crédits  en  dépenses  permettront  de  couvrir  le  remboursement  au  budget  principal  des
charges supportées sur l’exercice et actées lors de la conférence intercommunale du 7 novembre
2022 ; ainsi que d’abonder les crédits d’investissements aux chapitres 20 et 21.
Les modifications apportées à la section de fonctionnement sont les suivantes :
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Les modifications apportées à la section d’investissement sont les suivantes :
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LE COMITÉ SYNDICAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

8 VOIX POUR

DÉCIDE

• de modifier le budget 2022 pour les montants suivants :
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Ainsi fait et délibéré les jours, mois et an susdits et ont signé les membres présents.
Pour expédition certifiée conforme,

#signature#
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